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et il ne fallüt rien moins que la batterie monslre de 80 piöces, jouant en möme
temps sur le gros de l'ennemi, pour le decider ä la retraite. Le general Lebceuf,
qui commandait cetle manceuvre döcisive, fit pröcisement, pour le gain de sa partie,
ce que le lieulenant-maröchal Hess avait conseille dans le sens inverse. On crut
faire mieux en ne suivanl pas son conseil et l'on perdit ainsi la bataille et la

province
Depuis ce moment, le vieux marechal ne parait sur aucun champ de bataille.

II a echangö la seile contre le fauteuil de la chambre des seigneurs, mais il est
reste toujours l'homme simple, sans prötention, malgre ses titres, un vrai citoyen
liböral dövouö aux interets de son pays.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1870.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux Cantons qu1

ont des Iroupes ä fournir aux manceuvres de division en 1870, la circulaire
suivante :

Rerne, le 7 mai 1870.

Tit. — Les manceuvres de cette annee seront exöcutöes principalement par les
troupes de la VU* division de l'armöe ('). Elles auront lieu, du 6 au 15 septembre,
dans la contröe comprise entre Wyl et St Gall.

Les etats-majors et les troupes entreront en ligne aux epoques indiquöes ci-aprös :

Le 3 septembre, ä Wyl, ä 4 heures au plus tard, l'ötat-major de la division, les
ötats-majors des brigades n"s 19, 20 et 2t et l'ötat-major du gönie.

Le i septembre, k Wyl, la compagnie de sapeurs n» 2, de Zürich.
Le 5 septembre, l'ötat-major de l'artillerie de la division ;

Les batteries de 8 livres n° 8, de St Gall, et n» 20 de 4 livres, de Thurgovie;
L'ötat-major de la cavalerie ;

La compagnie des guides n° 2, de Schwytz, el les compagnies de dragons n' 1,
de Schaffhouse, et n° 14, de Thurgovie ;

L'ötat-major du bataillon de carabiniers ;

Les com¬pagnies de carabiniers n™ 18 et20, d'Appenzell Rh.-Ext., et n'-s5 et26,
de Thurgovie ;

La section d'ambulance;
Les bataillons d'infanterie n° 7, de Thurgovie ; n s 21 et 31, de St-Gall; n" 47,

d'Appenzell Rh. Ext.; n° 48, de Zürich, et n° 73, de Glaris.
Le // seplembre, k Wyl, la batterie de 4 livres n° 12, de Lucerne;
Les bataillons d'infanterie n s 29 et 64, de Zurieb, et 28, de St-Gall.
Le 14 septembre, k 8 heures du matin, ä Winkeln, un bataillon de carabiniers de

reserve, compose de l'ötat-major du bataillon et des compagnies n' 54, d'Appenzell
Rh.-Ext ; n° 55, de St-Gall; n° 56, des Grisons, et n° 59, de Thurgovie.

L'effectif des difförents corps ä Pentree au service devra ötre le suivant:
a) La compagnie de sapeurs teile qu'elle sera ä Pentree de son cours de röpötition.

Elle devra ötre aecompagnöe de ses deux chariots d'outils et d'une petite
voiture de train d'avant-garde ä la Birago;

b) Les batteries ä l'effectif röglernentaire ;

c) La cavalerie avec les surnumöraires, teile qu'elle est entree au cours de
röpötition ;

d) Les compagnies de carabiniers n s 18, 20, 5 el 26, fortes chaeune de 100
hommes, y compris 4 trompettes:

(') Commandee par M. le colonel födöral Isler.
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») Les bataillons d'infanterie -.

Etat-major. Compagnies.
1 commandant; 4 officiers;
1 major; 1 sergent-major;
1 aide-major; 1 fourrier;
1 quartier maitre ; 5 sergenls;
1 porte drapeau; 10 caporaux;
2 mödecins; 1 fraler;
1 adjudant sous-officier; 1 sapeur;
1 fourrier d'ötat major; 2 tambours (les chasseun 3 trom-
1 tambour-major; petles);
1 armurier;

'
73 soldats (les chasseurs 72).

1 waguemestre.
Total, 12 Total, 98

Les troupes seront armees de fusils au pelit calibre.
Elles doivent ötre pourvues en fait de munitions :

Artillerie:
Les batteries nos 8 et 20, 100 gargousses d'exercice par piöce;
La batterie n» 12, 80 •» » »

Les sapeurs et la cavalerie 25 cartouches d'exercice par homme portant fusil;
Les carabiniers, les chasseurs et le centre, 100 cartouches d'exercice par homme

portant fusil.
On ne donnera pas de caisson aux troupes pour le transport des munitions. Elles

devront ötre renfermöes, suivant le röglement, dans la giberne et le sac ä munitions.
Les armes speciales, qui ont un cours de röpötition avant leur entröe en ligne,

apporteront avec elles ä ce cours leur munition de guerre, ainsi que le prescrit
l'ordonnance.

Chaque piöce de canon sera accompagnöe d'un caisson, chaque balterie d'un
chariot et d'une forge de campagne. Les batteries prendront avec elles leurs fusils
et leurs gibernes, ainsi que les tölescopes ä mesurer les distances; elles prendront
ögalement, ainsi que la cavalerie, les fers de rechange et les clous nöcessaires.

Les guides et les dragons ne prendront qu'un seul pistolet.
Toutes les troupes seront habülöes et öquipees reglementairement; elles apporteront

avec elles, ä leur entree en ligne une couverture de laine par homme. La
petite veste et la seconde paire dc-paniaious seront laissees en arriöre. Les officiers
devront avoir la capote d'ordonnance et ne prendre, du reste, avec eux que les
effets slrictement necessaires. Ils prendront leur valise ou leur porte-manteau, car
pendant les manceuvres les bagages ne suivront pas

Les troupes seront pourvues de leurs effets de campagne, des ustensiles de cuisine

pour officiers et soldats, des gamelies gourdes et sacs ä pain.
L'öquipement des corps doit consister, daus la caisse de pharmacie celle du

quartier maitre et celle de l'armurier reduite le havre-sac d'ambulance, les
brancards et les tentes-abri. Ces derniöres seront mises äla disposition desCanlons;
les armes spöciales les recevront lors du cours de röpötition.

On ne prendra pas les fourgons; en revanche, chaque bataillon et chaque escadron
recevra un char de requisition, ä deux colliers, pour le transport des effels de

campagne et des couvertures pendant les principaux jours de manceuvre, y compris les
jours d'entree au service et de licenciement.

Pendant les exercices pröparatoires, il n'est aecordö qu'un char ä deux colliers
par brigade, pour transporler les effels aux avant postes.

L'infanterie doit assister ä son cours de repetition reglementaire immödiatement
avant son depart pour les manceuvres de la division. Les Cantons sont invites ä faire
connaitre au Döpartement militaire federal oü ces cours auront lieu el leur duröe,
afin qu'on puisse leur remettre les feuilles de route necessaires. Afin de pouvoir
les faire elablir pour le retour, les Cantons devront egalement indiquer oü les
unilös tactiques devront ötre dirigöes pour ötre liceneiöes.

Lors des cours de röpötition d'infanterie, on devra surlout exercer les branehes
suivantes de service:

1» Courte röpötition de l'öcole du soldat, principalement la seconde parlie;
2° L'ecole de compagnie, surtout la ]"> partie, article 3; IIC partie, article 7;

III« partie, article 5;
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3° Le service des tirailleurs, möme avec les compagnies du centre, en utilisant
le terrain (pages 12-15), et tout particuliörement les prescriptions des II« et III«
parties de ce röglement;

4» L'öcole de bataillon avec de rapides ploiements et döploiements. Emploi des
colonnes de division et des tirailleurs en grandes bandes. On devra aussi exercer
ce service dansun terrain accidenlö en faisant manoeuvrer les deux demi-bataillons
l'un contre l'autre, en se servant dans ce cas des colonnes de compagnie;

5" Le service de campagne, surtout les deux espöces de service de süretö, le
service des patrouilles, la maniöre de se garder dans les cantonnements et au
bivouac. Dresser la tente-abri, ce que les troupes des bataillons volontaires cantonaux

devront aussi exercer..
6> Autant que possible exercer les sapeurs de compagnie aux travaux techniques

prescrits par leur ordonnance. — Agreez, etc.
Le Chef du Döpartement militaire federal,

Welti.
«K.XKC«

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

Neuchätel, l«r juin 1870.
Le comitö central aux sections:
Chers fröres d'armes. — Fidöles et chers confödöres
Le moment est venu de vous convoquer en röunion gönörale pöriodique, confor-

mement aux Statuts.
Nous nous acquiltons de ce devoir avec joie et nous avons l'honneur de vous

annoncer que cette röunion aura lieu ä Neuchätel les samedi, dimanche et lundi
16, 17 et 18 juillet prochain, conformöment au programme que vous adressera le
comitö d'organisation.

Eu se reunissant pour la seconde fois dans notre canton, la Sociötö militaire
föderale va offrir aux Neuchätelois une nouvelle occasion de manifester leurs sen-
timents d'amour pour la patrie suisse, de dövouement ä ses institutions et d'affec-
tion confödörale pour vous.

Vous serez donc les hien-venus ä Neuchätel.
Venez en grand nombre, tout ce qui est eu notre pouvoir sera fait pour vous

assurer uoe receplion digne de vous et conforme ä nos sentimenls.
Venez en grand nombre, chers freres d'armes, car la röunion de cette annöe sera

mieux qu'une föte, eile aura le caractöre d'une vraie solennitö.
Vous aurez, en effet, ä discuter la question de notre reorganisation militaire, les

bases conslitutionnelles et organiques qui la consacrent, et ä formuler, ä ces
divers points de vue, les vceux de la societe.

Aucun sujet plus grave ne pourrait ötre mis ä l'ötude d'une röunion d'officiers
suisses; aucun motif plus sörieux ne pourrait ötre invoque pour les röunir
nombreux oü ils sont appeles ä le discuter.

A la gravitö du sujet nous ajouterons l'opportunitö de votre döliböration.
Au moment möme de notre reunion, les Conseils de la nation seront nantis du

projet de röforme constitutionnelle etudiöe par le haut Conseil föderal: Des lors
aucune partie de nos debats ne sera perdue pour la discussion ä laquelle se livre-
ront les Chambres föderales, discussion qui, övidemment, n'aura lieu qu'aprös
l'öpoque de'notre assemblee Dans ces circonstances, nul d'entre nous ne voudra,
en restant chez lui, s'exposer au regret de s'ötre abstenu quand il aurait pu parier
et voter utilement.

Enfin, les matöriaux pour la discussion sont complets : Le döbat pourra donc
ötre aussi sörieux qu'ulile.

Toutes les sections ont, en effet, recu de nous les documents suivants; imprimös
en langues allemande et francaise:

1" Le nouveau projet d'organisation militaire föderale, par M. le conseiller födöral

Welti.
2» Nos circulaires des 31 mars 1869 et 29 janvier 1870.
3° La brochure de M. le lieutenant-colonel de Perrot, L'armee suisse et le projet

d'organisation militaire federale (envoyöe aux sections en fövrier 1870).
4» Le resume du rapport des sections sur le nouveau projet d'organisation militaire

födörale (envoi fait aux sections dans les premiers jours de mai 1870).
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